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(54) Câble  blindé  facile  à  raccorder 

(57)  Câble  1  comportant  au  moins  un  conducteur 
électrique  3,  un  ruban  7  posé  à  recouvrement  et  formant 
écran  de  blindage  et  un  moyen  de  déchirement  dudit 

écran  dans  lequel  le  moyen  de  déchirement  est  formé 
par  des  incisions  dans  l'écran  de  blindage  disposées 
suivant  au  moins  une  ligne  courant  le  long  du  câble. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  câbles  compor- 
tant  au  moins  un  conducteur  électrique  et  un  écran  de 
blindage  formé  d'un  ruban.  Elle  s'applique  en  particulier  s 
aux  câbles  de  données  comportant  plusieurs  conduc- 
teurs  tels  que  les  câbles  utilisés  dans  le  domaine  infor- 
matique  comprenant  quatre  paires  de  conducteurs  for- 
mées  de  deux  quartes. 

Dans  la  plupart  des  applications,  il  est  nécessaire  10 
de  pouvoir  ôter  le  ruban  de  blindage  pour  raccorder  les 
conducteurs  du  câble  à  un  connecteur.  A  cette  fin,  il  est 
connu  de  placer  un  filin  de  déchirement  disposé  en  long 
sous  le  ruban  de  blindage;  voir  par  exemple  US-A-5  1  07 
076.  Cette  solution  n'est  cependant  pas  très  satisfaisan-  15 
te  car  il  faut  tout  d'abord  ouvrir  le  ruban  de  blindage  sur 
une  longueur  d'une  dizaine  de  centimètres  afin  de  pou- 
voir  accéder  au  filin  de  déchirement;  cette  opération  pré- 
sente  ainsi  le  risque  d'endommager  le  câble.  Par 
ailleurs,  certains  rubans  de  blindage  utilisés,  tels  que  20 
les  complexes  d'aluminium  contrecollés  à  un  support  en 
polyester  sont  très  résistants  et  par  conséquent  très  dif- 
ficiles  à  déchirer. 

Il  est  également  connu  de  poser  deux  rubans  à  dé- 
joint,  avec  des  pas  de  sens  opposés  pour  former  un  25 
écran  de  blindage;  voir  par  exemple  DE-A-3  123  040. 
La  nécessité  d'utiliser  deux  rubans  constitue  un  incon- 
vénient.  En  outre,  un  blindage  eficace  est  difficile  à  ob- 
tenir  avec  des  signaux  de  fréquence  supérieure  à  100 
MHz.  30 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  les  inconvénients 
de  l'état  de  la  technique. 

Conformément  à  l'invention,  un  câble  comportant 
au  moins  un  conducteur  électrique,  un  ruban  posé  à  re- 
couvrement  et  formant  écran  de  blindage  et  un  moyen  35 
de  déchirement  dudit  écran  est  caractérisé  en  ce  que 
ledit  moyen  de  déchirement  est  formé  par  des  incisions 
dans  l'écran  de  blindage  disposées  suivant  au  moins 
une  ligne  courant  le  long  du  câble. 

Ces  incisions  forment  une  amorce  de  rupture  à  par-  40 
tir  desquelles  il  est  facile  de  procéder  à  l'arrachage  du 
ruban  de  blindage. 

L'invention  permet  de  s'affranchir  du  filin  de  déchi- 
rement  utilisé  dans  l'art  antérieur  ce  qui,  d'une  part  sim- 
plifie  la  fabrication  du  câble  et,  d'autre  part,  notamment  45 
dans  le  cas  de  câbles  de  petites  dimensions,  évite  la 
surépaisseur  due  au  filin  de  déchirement. 

Le  blindage  selon  l'invention  est  en  outre  bien 
meilleur  que  celui  offert  par  un  ensemble  de  deux  ru- 
bans  posés  chacun  à  déjoint.  so 

Selon  l'invention,  le  ruban  de  blindage  peut  être  po- 
sé  en  long  ou  en  hélice. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention  ap- 
paraîtront  mieux  à  la  lecture  des  modes  de  réalisation 
suivants,  donnés  à  titre  illustratif  mais  non  limitatif,  faite  55 
en  référence  aux  dessins  annexés,  sur  lesqueles  : 

la  figure  1  représente  une  quarte  blindée  dans  la- 
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quelle  le  ruban  de  blindage  présente  des  lignes  d'in- 
cisions  en  hélice,  et 
la  figure  2  représente  un  câble  blindé  à  deux  quar- 
tes,  chaque  quarte  étant  blindée  individuellement. 

Dans  les  figures,  les  éléments  communs  portent  les 
mêmes  numéros  de  référence. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  câble  plat  blindé 
1  comprenant  deux  quartes  2.  Ce  type  de  câble  est  uti- 
lisé  dans  le  domaine  informatique  pour  la  transmisssion 
des  données.  Chaque  quarte  2  est  constituée  d'une  tor- 
sade  de  quatre  conducteurs  massifs  en  cuivre  3,  les 
conducteurs  3  étant  isolés  chacun  par  une  première  gai- 
ne  isolante  4  en  un  matériau  ayant  une  faible  constante 
diélectique,  comme  le  polyéthylène  ou  le  polypropylène 
expansé  par  exemple. 

Le  diamètre  des  conducteurs  massifs  3  est  de  0,6 
mm  et  le  diamètre  des  conducteurs  isolés  au  moyen  des 
gaines  est  de  1  ,3  mm. 

Les  quartes  2,  disposées  côte  à  côte,  sont  entou- 
rées  d'une  deuxième  gaine  isolante  5.  Celle-ci  peut  être 
constituée  d'une  mince  enveloppe  d'épaisseur  de  0,25 
à  1  mm  en  polyéthylène,  qui  permet  un  maintien  rigide 
et  fiable  des  quartes  l'une  par  rapport  à  l'autre  tout  en 
offrant  une  élasticité  suffisante  pour  permettre  de  mani- 
puler  le  câble.  Un  écran  de  blindage  6,  constitué  par  un 
ruban  7  déposé  en  hélice,  est  réalisé  autour  de  la 
deuxième  gaine  pour  éviter  que  les  signaux  transportés 
par  le  câble  ne  soient  perturbés  par  des  rayonnements 
électromagnétiques  extérieurs. 

A  titre  d'exemple,  l'écran  de  blindage  est  un  ruban 
d'aluminium  de  50  urn  d'épaisseur  et  de  5  mm  de  lar- 
geur. 

Enfin,  une  enveloppe  extérieure  de  maintien  et  de 
protection  8,  par  exemple  en  PVC,  est  extrudée  autour 
de  l'ensemble. 

Dans  le  câble  représenté  sur  la  figure  1  ,  la  deuxiè- 
me  gaine  5  peut  être  omise  si  l'écran  de  blindage  est  à 
même  d'assurer  la  fonction  de  maintien  en  place  des 
quartes  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Le  ruban  de  blindage  7  est  posé,  de  manière  clas- 
sique,  en  hélice  et  à  recouvrement.  Il  pourrait  également 
être  posé  en  long  et  à  recouvrement.  Les  incisions  10 
sont  obtenues  par  perforation  au  moyen  d'une  molette 
comportant  des  pointes  en  forme  d'aiguilles.  Cette  per- 
foration  peut  être  effectuée  sur  le  ruban  avant  qu'il  ne 
soit  mis  en  place  (dans  le  cas  où  chaque  ligne  d'inci- 
sions  est  parallèle  au  bord  du  ruban),  ou  lors  de  la  fa- 
brication  du  câble  après  la  pose  de  l'écran  et  avant  l'en- 
veloppage  dans  la  gaine  8. 

Pour  un  câble  tel  que  défini  plus  haut,  des  aiguilles 
de  diamètre  0,2  à  0,5  mm  ayant  une  longueur  de  5/1  00 
à  1/10  mm  permettent  de  créer  les  incisions  désirées 
sans  blesser  les  conducteurs  isolés. 

De  manière  plus  générale,  on  conçoit  que  des  inci- 
sions  ayant  une  dimension  de  un  à  quelques  dixièmes 
de  millimètre  n'affecte  pas  de  manière  sensible  les  pro- 
priétés  d'écran  du  ruban  de  blindage  aux  fréquences  de 
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l'ordre  de  100  MHz. 
Les  incisions  10  sont  formées  suivant  une  ou  plu- 

sieurs  lignes  courant  le  long  du  câble.  Ces  lignes  peu- 
vent  être  droites,  hélicoïdales,  sinusoïdales,  en  zig-zag, 
etc.. 

Lorsque  plusieurs  lignes  d'incisions  sont  réalisées, 
comme  c'est  le  cas  du  câble  représenté  sur  le  figure  1  , 
celles-ci  sont  réparties  de  préférence  de  manière  à  être 
équidistantes. 

Selon  le  nombre  de  conducteurs  et  le  type  de  si- 
gnaux  utilisés,  il  peut  être  utile  dans  certaines  applica- 
tions  de  blinder  séparément  des  sous-ensembles  de 
conducteurs.  Ainsi,  comme  on  l'a  représenté  sur  la  figu- 
re  2,  on  peut  remplacer  l'écran  de  blindage  du  câble  à 
deux  quartes  représenté  sur  les  figures  précédentes  par 
deux  écrans  de  blindage,  un  pour  chaque  quarte. 

Ceci  permet  d'améliorer  le  niveau  de  paradiaphonie 
entre  quartes  d'au  moins  20  dB. 

Dans  des  applications  où  l'interaction  entre  les 
quartes  serait  moindre,  il  est  possible  de  ne  prévoir  un 
écran  de  blindage  que  sur  l'une  des  deux  quartes. 

Les  incisions  9A  et  9B  de  chacun  des  écrans  de 
blindage  6A  et  6B  ne  sont  pas  nécessairement  identi- 
ques,  ni  dans  leur  dimension  ni  dans  leur  forme. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réalisa- 
tion  représentés.  Elle  s'applique  au  contraire  à  tout  câ- 
ble  comportant  au  moins  un  conducteur  électrique  et  au 
moins  un  ruban  de  blindage,  quel  que  soient  le  nombre 
de  conducteurs  électriques  et  le  nombre  de  sous-en- 
sembles  de  conducteurs  blindés  séparément. 

il  437  A1  4 

6.  Câble  selon  l'une  des  revendications  précédentes 
comportant  au  moins  deux  sous-ensembles  (2), 
chaque  sous-ensemble  comprenant  un  écran  de 
blindage  (6A,  6B)  pourvu  d'incisions  (10,  10A,  10B) 

s  et  au  moins  un  conducteur  électrique  (3). 

7.  Câble  selon  la  revendication  6  caractérisé  en  ce 
que  chaque  sous-ensemble  (2)  comporte  quatre 
conducteurs  torsadés. 
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Revendications 

1.  Câble  comportant  au  moins  un  conducteur  électri-  35 
que  (3),  un  ruban  (7,  7A,  7B)  posé  à  recouvrement 
et  formant  écran  de  blindage  (6,  6A,  6B)  et  un 
moyen  de  déchirement  dudit  écran  caractérisé  en 
ce  que  ledit  moyen  de  déchirement  est  formé  par 
des  incisions  (10,1  0A,  1  0B)  dans  l'écran  de  blinda-  40 
ge  (7)  disposées  suivant  au  moins  une  ligne  courant 
le  long  du  câble. 

2.  Câble  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  chaque  ligne  d'incisions  (10,1  0A,  1  0B)  est  une  45 
ligne  en  hélice  par  rapport  à  l'axe  du  câble. 

3.  Câble  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  chaque  ligne  d'incisions  (10,  10A,  10B)  est  une 
ligne  parallèle  à  l'axe  du  câble.  so 

4.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  ruban  (7,  7A,  7B)  est  posé  en 
hélice. 

55 
5.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  caracté- 

risé  en  ce  que  ledit  ruban  (7,  7A,  7B)  est  posé  en 
long. 

3 
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